
 
 
 

 Positions de principes sur les questions abordées par la Stratégie nationale relative aux 
produits pharmaceutiques 

 
DOSSIERS ÉLECTRONIQUES DE SANTÉ ET PRESCRIPTION 

ÉLECTRONIQUE 
(Approuvé par le conseil d’administration, juin 2006) 

 
En septembre 2004, les premiers ministres du Canada ont convenu de créer un groupe de travail 
ministériel chargé d’élaborer et de mettre en œuvre une Stratégie nationale relative aux produits 
pharmaceutiques (SNPP) et de rendre compte des progrès réalisés, au 30 juin 2006. La septième 
mesure de la Stratégie nationale relative aux produits pharmaceutiques consiste à élargir la 
prescription électronique en accélérant l’élaboration et le lancement des dossiers électroniques 
de santé (ou télédossiers). L’ACS définit les dossiers électroniques de santé et la prescription 
électronique comme étant des systèmes électroniques de collecte, de gestion et de stockage d'informations sur la 
santé des patients : le dossier électronique de santé (DES), et des systèmes électroniques d’entrée des données 
permettant de générer une prescription : la prescription électronique. 
 
 
Positions de principes 
 

 L’ACS appuie fermement le développement et l'utilisation du DES et de la 
prescription électronique. 

 
 Les fournisseurs de soins de santé, particulièrement les médecins et les pharmaciens, 
devraient participer au développement et à la mise en œuvre des dossiers 
électroniques. 

 
 Les organismes qui utilisent les dossiers électroniques devraient offrir la protection 
adéquate des renseignements personnels. 

 
 Les DES et la prescription électronique devraient incorporer les principes d’une base 
de données électronique de prescriptions pour inscrire les produits pharmaceutiques 
administrés et s’inspirer des modèles de banques de données provinciales existantes. 

 



 Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux et l’industrie devraient fournir 
un investissement suffisant et continu pour soutenir le développement et le 
fonctionnement des dossiers électroniques de santé et de la prescription électronique. 

 
 Il faudrait créer un forum réunissant les bailleurs de fonds et les gestionnaires du 
système de santé, les fournisseurs de soins et l’industrie, afin qu'ils puissent se 
communiquer les uns les autres les meilleures pratiques (p. ex, protection des 
renseignements personnels). 

 
 
Contexte 
 
• Le DES et la prescription électronique sont susceptibles d’accroître les résultats des 

patients et du système grâce à une meilleure prise de décision qui améliore la sécurité 
des patients, la qualité des soins, la satisfaction des patients et l’efficacité du système. 
Ces innovations peuvent réduire le fardeau porté par les patients et les fournisseurs de 
soins en matière de collecte de renseignements, améliorer la gestion des listes d’attente 
et favoriser la recherche, en produisant des renseignements globaux qui appuient une 
meilleure résolution des problèmes et qui permettent d’éviter les erreurs de 
médication et les effets indésirables. 

 
• Inforoute Santé du Canada appuie le développement d’une infrastructure qui 

favorisera le DES, la prescription électronique et d’autres technologies de 
l’information en santé. 

 
• Le développement et l'adoption d'initiatives relatives aux dossiers électroniques de 

santé progressent moins rapidement que prévu, en raison, notamment des nombreux 
obstacles systémiques, y compris l’infrastructure matérielle, la nécessité de modifier les 
façons de faire, l'intégration de la technologie dans les lieux de travail et les politiques 
et procédures visant à régler les questions liées au respect des renseignements 
personnels, au consentement des patients et à l’utilisation éthique des renseignements. 

 
 
 
 
 
 
L'Association canadienne des soins de santé est un leader en matière d'élaboration et de promotion 

de solutions politiques en santé qui répondent aux besoins des Canadiens. 
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